
 

 
Charte des Droits de l’Enfant dans le Sport  

 
 

 

Tous les enfants ont le droit de: 

 

• faire du sport 

• se divertir et s’amuser 

• vivre dans un milieu sain 

• être traités avec dignité 

• être entraînés et éduqués par des personnes compétentes 

• recevoir un entraînement adapté à leur âge, à leur rythme et à leurs capacités 

individuelles 

• faire de la compétition avec des enfants de même niveau 

• pratiquer un sport dans des conditions assurant leurs sécurité 

• se reposer 

• avoir la possibilité de devenir ou non des champions. 
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